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Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2 Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-160 du 10 Joumada El Oula
1428 correspondant au 27 mai 2007 fixant les conditions
de création des musées, leurs missions, organisation et
fonctionnement ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article  4  du  décret exécutif n° 07-160 du 10 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 27 mai 2007 fixant les
conditions de création des musées, leurs missions,
organisation et fonctionnement, il est créé un musée
régional à El Meniâa dont le siège est fixé dans la daïra
d�El Meniâa, wilaya de Ghardaïa.

Art. 2. � Le musée régional d�El Meniâa est placé sous
la tutelle du ministre chargé de la culture.

Art. 3. � Le musée régional d�El Meniâa comprend des
collections naturelles et des collections d�époques
préhistoriques et modernes.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à AIger, le 12 Dhou El Hidja 1430 correspondant
au 29 novembre 2009. 

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-402 du 12 Dhou El Hidja 1430
correspondant au 29 novembre 2009 portant
création et délimitation du secteur sauvegardé de
la vieille ville de Nedroma.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint de la ministre de la culture, du
ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des collectivités
locales, du ministre de l�aménagement du territoire, de
l�environnement et du tourisme et du ministre de l�habitat
et de l�urbanisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l�aménagement et à l�urbanisme ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel, notamment son article 42 ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l�aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée, relative à la
protection de l�environnement dans le cadre du
développement durable ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-128  du  2 Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009   portant
reconduction  du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2 Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-104 du 29 Moharram 1422
correspondant au 23 avril 2001 portant composition,
organisation et fonctionnement de la commission
nationale et de la commission de wilaya des biens
culturels ;

Vu le décret exécutif n° 03-322 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant maîtrise d��uvre
relative aux biens culturels immobiliers protégés ;

Vu le décret exécutif n° 03-324 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant modalités
d�établissement du plan permanent de sauvegarde et de
mise en valeur des secteurs sauvegardés ;

Après avis de la commission nationale des biens
culturels lors de sa réunion du 26 décembre 2007 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 42 de la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419
correspondant au 15 juin 1998, susvisée, il est créé un
secteur sauvegardé de la ville de Nedroma dans la wilaya
de Tlemcen dénommé « vieille ville ».

Art. 2. � Le secteur sauvegardé de la « vieille ville de
Nedroma » d�une superficie de 23 hectares est délimité de
-1,74 de longitude et 35,01 de latitude et ce,
conformément au plan annexé à l�original du présent
décret, comme suit :

� au nord : Boulevard de l�Armée de Libération
Nationale ;

� au nord-ouest : Boulevard de l�Armée de Libération
Nationale ;

� au sud : Boulevard Hamsali Sayah Miloud ;

� au sud-ouest : Rue du 20 août 1956 et rue Messaoud
Mohamed ;

� à l�est : Rue du 20 août 1956 (ancienne route de
Tlemcen ) ;

� à l�ouest : Oued Zaïfa.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Dhou El Hidja 1430 correspondant
au 29 novembre 2009.

Ahmed  OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 09-403 du 12 Dhou El Hidja 1430
correspondant au 29 novembre 2009 portant
création et délimitation du secteur sauvegardé de
la vieille ville de Tlemcen.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la culture, du ministre
d�Etat, ministre de l�intérieur et des collectivités locales,
du ministre de l�aménagement du territoire, de
l�environnement et du tourisme et du ministre de l�habitat
et de l�urbanisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l�aménagement et à l�urbanisme ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel, notamment son article 42 ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l�aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée, relative à la
protection de l�environnement dans le cadre du
développement durable ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009   portant
reconduction  du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-104 du 29 Moharram 1422
correspondant au 23 avril 2001 portant composition,
organisation et fonctionnement de la commission
nationale et de la commission de wilaya des biens
culturels ;

Vu le décret exécutif n° 03-322 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant maîtrise d��uvre
relative aux biens culturels immobiliers protégés ;

Vu le décret exécutif n° 03-324 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant modalités
d�établissement du plan permanent de sauvegarde et de
mise en valeur des secteurs sauvegardés ;

Après avis de la commission nationale des biens
culturels lors de sa réunion du 26 décembre 2007 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 42 de la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419
correspondant au 15 juin 1998, susvisée, il est créé un
secteur sauvegardé de la ville de Tlemcen dans la wilaya
de Tlemcen dénommé « vieille ville ».

Art. 2. � Le secteur sauvegardé de la « vieille ville de
Tlemcen » d�une superficie de 51 hectares est délimité par
les coordonnées géographiques suivantes : -1,36° de
longitude nord et de 34,67° de latitude est et ce,
conformément au plan annexé à l�original du présent
décret, comme suit :

� au nord : Boulevard Kazi Aouel Mohamed ;

� au sud : Boulevard Hamsali Sayah ;

� à l�est : Boulevard Gaouar Hocine ;

� à l�ouest : Boulevard de l�indépendance, rue
commandant Djabar, rue des frères Abdel Djabbar, rue
commandant Hamri Mohamed, Bab El-Hdid, caserne
Miloud, Ras El Qasba.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Dhou El Hidja 1430 correspondant
au 29 novembre 2009.

Ahmed  OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-404 du 12 Dhou El Hidja 1430
correspondant au 29 novembre 2009 portant
création et délimitation du secteur sauvegardé de
la vieille ville de Mila.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint de la ministre de la culture, du
ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des collectivités
locales, du ministre de l�aménagement du territoire, de
l�environnement et du tourisme et du ministre de l�habitat
et de l�urbanisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l�aménagement et à l�urbanisme ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel, notamment son article 42 ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l�aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée, relative à la
protection de l�environnement dans le cadre du
développement durable ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009   portant
reconduction  du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;
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Vu le décret exécutif n° 01-104 du 29 Moharram 1421
correspondant au 23 avril 2001 portant composition,
organisation et fonctionnement de la commission
nationale et de la commission de wilaya des biens
culturels ;

Vu le décret exécutif n° 03-322 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant maîtrise d��uvre
relative aux biens culturels immobiliers protégés ;

Vu le décret exécutif n° 03-324 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant modalités
d�établissement du plan permanent de sauvegarde et de
mise en valeur des secteurs sauvegardés ;

Après avis de la commission nationale des biens
culturels lors de sa réunion du 26 décembre 2007 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 42 de la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419
correspondant au 15 juin 1998, susvisée, il est créé un
secteur sauvegardé de la ville de Mila dans la wilaya de
Mila dénommé « vieille ville ».

Art. 2. � Le secteur sauvegardé de la « vieille ville de
Mila » d�une superficie de 38 hectares 165 ares 675
centiares est délimité, conformément au plan et au tableau
des coordonnées géographiques annexées à l�original du
présent décret, comme suit :

� au nord : Oued Boukhanzir et le passage reliant Aïn
Kechkine à Sidi Seghier et clôture de l�école Hacini ;

� au sud : les limites des terrains des héritiers Kahia,
Benzermet, Bendib, Legrioui ;

� à l�est : Oued Boukhanzir et le passage reliant le
vieux Mila à Mechta Khelfaoui ;

� à l�ouest : Oued Essayah et le passage reliant Sidi
Bouyahia, vieux Mila et le quartier Sidi Ali El Aoued.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Dhou El Hidja 1430 correspondant
au 29 novembre 2009.

Ahmed  OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-405 du 12 Dhou El Hidja 1430
correspondant au 29 novembre 2009 portant
création et délimitation du secteur sauvegardé du
village d�Aït El Kaïd.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint de la ministre de la culture, du
ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des collectivités
locales, du ministre de l�aménagement du territoire, de
l�environnement et du tourisme et du ministre de l�habitat
et de l�urbanisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l�aménagement et à l�urbanisme ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel, notamment son article 42 ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l�aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée, relative à la
protection de l�environnement dans le cadre du
développement durable ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009   portant
reconduction  du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-104 du 29 Moharram 1421
correspondant au 23 avril 2001 portant composition,
organisation et fonctionnement de la commission
nationale et de la commission de wilaya des biens
culturels ;

Vu le décret exécutif n° 03-322 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant maîtrise d��uvre
relative aux biens culturels immobiliers protégés ;

Vu le décret exécutif n° 03-324 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant modalités
d�établissement du plan permanent de sauvegarde et de
mise en valeur des secteurs sauvegardés ;

Après avis de la commission nationale des biens
culturels lors de sa réunion du 26 décembre 2007 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 42 de la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419
correspondant au 15 juin 1998, susvisée, il est créé un
secteur sauvegardé du village d�Aït El Kaïd dans la wilaya
de Tizi Ouzou dénommé « village d�Aït El Kaïd ».

Art. 2. � Le secteur sauvegardé du « village d�Aït El
Kaïd » d�une superficie de 8 hectares 533 ares 7 centiares
est délimité par les coordonnées géographiques suivantes :
latitude : 36° 30' 50" nord, longitude 4° 5' 59" est, et ce,
conformément au plan annexé à l�original du présent
décret, comme suit :

� au nord : lieu dit « Thighzart » ;

� nord-est : lieu dit « Iguer Mansour » ;
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� au sud : les chemins communaux menant vers les
Ouadhias, le village Azzounene, Aït Bouadou et Agouni
Gueghrane, Aït Slimane ;

� à l�est : lieu dit « Thiskaout » ;

� à l�ouest : lieu dit « Imissi ».

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Dhou El Hidja 1430 correspondant
au 29 novembre 2009.

Ahmed  OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-406 du 12 Dhou El Hidja 1430
correspondant au 29 novembre 2009 portant
création et délimitation du secteur sauvegardé du
Ksar de Tamerna.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint de la ministre de la culture, du
ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des collectivités
locales, du ministre de l�aménagement du territoire, de
l�environnement et du tourisme et du ministre de l�habitat
et de l�urbanisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l�aménagement et à l�urbanisme ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel, notamment son article 42 ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l�aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée, relative à la
protection de l�environnement dans le cadre du
développement durable ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009   portant
reconduction  du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-104 du 29 Moharram 1422
correspondant au 23 avril 2001 portant composition,
organisation et fonctionnement de la commission
nationale et de la commission de wilaya des biens
culturels ;

Vu le décret exécutif n° 03-322 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant maîtrise d��uvre
relative aux biens culturels immobiliers protégés ;

Vu le décret exécutif n° 03-324 du 9 Chaâbane 1424
correspondant au 5 octobre 2003 portant modalités
d�établissement du plan permanent de sauvegarde et de
mise en valeur des secteurs sauvegardés ;

Après avis de la commission nationale des biens
culturels lors de sa réunion du 26 décembre 2007 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 42 de la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419
correspondant au 15 juin 1998, susvisée, il est créé un
secteur sauvegardé du Ksar de Tamerna dans la wilaya
d�El Oued dénommé « Ksar de Tamerna ».

Art. 2. � Le  secteur  sauvegardé du « Ksar de
Tamerna » d�une superficie de 23 hectares 110 ares 26
centiares est délimité par les coordonnées géographiques
suivantes : latitude : 32° 27' 38.40" nord, longitude 5° 57'
44.38" est, et ce, conformément au plan annexé à
l�original du présent décret :

� au nord : par une rue bordée par le puits de Aïn Ouri
et le cimetière ;

� au nord-est : par une piste et un terrain vacant non
identifié ;

� au nord-ouest : par une rue bordée par le puits de
Aïn Fath Allah et par la palmeraie de Saïd Mohamed
Essallah ;

� au sud : rue bordée par la palmeraie de Kelbou
Belkacem,  Mahmoudi Abdessalem et Guemmari
Abdellah ;

� au sud-est : rue bordée par Hammadi Messaoud ;

� au sud-ouest : rue bordée par un puits et la palmeraie
de Bouzidi Salem ;

� à l�est : une route mitoyenne à la palmeraie de
Hammadi Messaoud ;

� à l�ouest : rue bordée par un terrain vacant de Ouled
Bendjelloul et la palmeraie de Madani Zouina.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Dhou El Hidja 1430 correspondant
au 29 novembre 2009.

Ahmed  OUYAHIA.
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Décret présidentiel du 23 Dhou El Kaada 1430
correspondant au 11 novembre 2009 portant
changement de nom.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu l�ordonnance n° 70-20 du 19 février 1970 relative à
l�état civil, notamment ses articles 55 et 56 ;

Vu le décret n° 71-157 du 3 juin 1971, complété, relatif
au changement de nom, notamment ses articles 3, 4 et 5 ;

Décrète :

Article 1er. � Est autorisé le changement de nom,
conformément au décret n° 71-157 du 3 juin 1971 relatif
au changement de nom, aux personnes ci-après
désignées�:

� Oussekh Ali, né le 1er août 1947 à Dar Chioukh
(wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 835 et acte de
mariage n° 95 dressé le 24 mars 1979 à Hassi Bahbah
(Wilaya de Djelfa) et sa fille mineure :

* Khedidja, née le 10 avril 1993 à Hassi Bahbah
(Wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 861, qui
s'appelleront désormais : Ben Mohamed Ali, Ben
Mohamed Khedidja.

� Oussekh Meftah, né le 19 février 1979 à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 145, qui
s'appellera désormais : Ben Mohamed Meftah.

� Oussekh Achoura, née le 10 novembre 1984 à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 1808, qui
s'appellera  désormais : Ben Mohamed Achoura.

� Oussekh Mohamed, né le 23 décembre 1980 à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n°1435, qui
s'appellera désormais : Ben Mohamed Mohamed.

� Oussekh Saïd, né le 24 janvier 1988 à Hassi Bahbah
(wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 161, qui
s'appellera désormais : Ben Mohamed Saïd.

� Oussekh Rebiha, née le 29 avril 1983 à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 808, qui
s'appellera désormais : Ben Mohamed Rebiha.

� Oussekh Bachir, né en 1926 à Dar Chioukh (wilaya
de Djelfa),  acte de naissance n° 4007 et acte de mariage
n° 31 dressé le 20 juillet 1966 à Hassi Bahbah (Wilaya de
Djelfa), qui s'appellera désormais : Ben Mohamed Bachir.

� Oussekh Amar, né le 1er octobre 1969  à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 454 et
acte de mariage n° 24 dressé le 12 février 1990 à Hassi
Bahbah (Wilaya de Djelfa) et ses enfants mineurs :

* Noura, née le 20 septembre 1991 à Hassi Bahbah
(wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 1808 ;

* Fadila, née le 7 août 1993 à Hassi Bahbah (wilaya de
Djelfa), acte de naissance n° 1852 ;

* Elaiza, née le 1er mai 1997 à Hassi Bahbah (wilaya de
Djelfa), acte de naissance n° 847 ;

* Naoual, née le 3 mai 2004 à Hassi Bahbah (wilaya de
Djelfa), acte de naissance n° 671 ;

* Amal, née le 3 mai 2004 à Hassi Bahbah (wilaya de
Djelfa), acte de naissance n° 672 ;

qui s'appelleront désormais : Ben Mohamed Amar, Ben
Mohamed Noura, Ben Mohamed Fadila, Ben Mohamed
Elaiza, Ben Mohamed Naoual, Ben Mohamed Amal.

� Oussekh Lakhdar, né en 1989 à Hassi Bahbah
(wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 375, qui
s'appellera désormais : Ben Mohamed Lakhdar.

� Oussekh Ahmed, né en 1982 à Hassi Bahbah (wilaya
de Djelfa), acte de naissance n° 1998, qui s'appellera
désormais : Ben Mohamed Ahmed.

� Oussekh Kheira, née le 10 mars 1980 à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 428, qui
s'appellera désormais : Ben Mohamed Kheira.

� Oussekh Hadda, née le 1er octobre 1975 à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 748, qui
s'appellera désormais : Ben Mohamed Hadda.

� Oussekh Mohammed, né le 11 juillet 1973 à Hassi
Bahbah (wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 620 et
acte de mariage n° 105 dressé le 16 mars 2005 à Hassi
Bahbah (Wilaya de Djelfa) et ses enfants mineurs :

* Brahim, né le 9 août 2002 à Hassi Bahbah (wilaya de
Djelfa), acte de naissance n° 1008 ;

* Siham, née le 10 octobre 2005 à Hassi Bahbah
(wilaya de Djelfa), acte de naissance n° 1625, qui
s'appelleront désormais : Ben Mohamed Mohammed, Ben
Mohamed Brahim, Ben Mohamed Siham.

DECISIONS INDIVIDUELLES


